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10ème législature

Assistance aux usagers
Question écrite n° 45922

Texte de la question

M. Jean-Claude Gayssot souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des
transports et du tourisme sur l'anomalie qui a consiste, pour la direction de la SNCF, a supprimer diverses
categories de salaries, notamment de porteurs, et qui, sous la pression exercee par les usagers exigeant
massivement des reponses a leurs besoins en matiere de presence humaine dans les gares et les trains, a
amene celle-ci a faire appel a des societes privees. Sachant, d'une part, que les salaries de ces societes ne
beneficient pas d'un statut equivalent a celui des cheminots, que, d'autre part, le recours a la sous-traitance se
developpe dangereusement au sein de l'entreprise nationale, avec tout ce que cela comporte de precarite pour
ces personnels, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour redonner a la SNCF toute sa place,
concourant en cela a developper un service public qui puisse offrir a ses usagers le meilleur accueil, un systeme
de renseignements performant et un portage efficace, effectues par des hommes et des femmes competents,
formes, qualifies et correctement remuneres.

Texte de la réponse

Developper un service qui corresponde le mieux possible aux attentes de la clientele est le point central du
projet industriel de la SNCF. Dans cet esprit, elle a deja decide la mise en place de personnels specifiques,
aisement reconnaissables car vetus de gilets rouges, portant assistance aux voyageurs, les jours de grands
departs, dans les gares a fortes frequentations. S'agissant du portage des bagages, la SNCF a le souci de
moderniser le service offert aux voyageurs. C'est ainsi qu'a ete cree a Paris-Montparnasse, le 18 novembre
1996, un nouveau service de portage correspondant a l'engagement pris par la SNCF dans le cadre de « la gare
confortable ». Un tel service devrait s'etendre aux autres gares parisiennes voire egalement a celles de
province. Le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme est d'une facon generale
attache a l'amelioration de l'accueil et du service pour les voyageurs de la SNCF. Les mesures, comme celles
qui viennent d'etre evoquees, visant a la mise en place de personnels specialises, doivent permettre de favoriser
l'emploi.
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